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ACTES DU GOUVERNEMENT 

Loi N° 1/001 du 9 septembre 1993 portant Am· 
nistie. 

Nous, Melchior NDADA YE, Président de la Ré
publique, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en son article 111; 

Vu le Décret-loi n° 1/06 du 4 avril 1981 por
tant réforme du Code Pénal spécialement en ses 
articles 123 à 128 ; 

le Conseil des Ministres, ayant délibéré; 

L'Assemblée Nationale ayant adopté; 

Promulguons la présente Loi 

Art. 1. 

Aux termes de la présente Loi, sont amnistiées 
les personnes qui, de l'intérieur ou de l'extérieur du 
Burundi ont commis, avant le 1er juin 1993, des 
faits constitutifs des infractions d'atteinte à la Sû
reté de l'Etat telles que prévues et punies par le 
Code Pénal. 

Sont également amnistées les personnes qui, soit 
à l'occasion ou sous le cou vert des troubles sang
lants qu'à connus le Burundi, soit à l'occasion ou 
sous le cou vert de la répression des dits troubles, en 
profitant ou non, pendant ou après lesdits troubles, 
de leur position sociale, se sont adonnées à la per
pétration des faits constitutifs des infractions de 
toutes natures autres que les infractions d'atteinte 
à la Sûreté de l'Etat. 

Art. 2. 

L'amnistie est accordée également à toute per
sonne qui, avant le 1er juin 1993, a commis des faits 
cons ti tu tifs des infractions au tres que celles énu
mérées à l'article 3 ci-dessus. 

Art. 3. 

Sous réserve des dispositions de l'article 1er de la 
présente loi, sont expressément exclues des mesures 
d'amnistie outre les récidivistes en matière de crime, 
les personnes qui ont commis des faits constitutifs 
des infractions de: 

- Assassinat ; 

-Meurtre; 

- Empoisonnement; 

- Anthropophagie ; 

Vol à mains armées ou en bandes organisées; 

- Vente illégale de stupéfiants ainsi que leur cùl
ture, transport et détention à des fins lucratives 
non autorisées. 

- Incendie au sens des articles 227, 228 et 231 du 
Code pénal livre II. 

Art. 4. 

Toute peine capitale prononcée définitivement 
avant le 1er juin 1993 à charge des personnes qui se 
sont rendues coupables des infractions énumérées 
à l'article 3 ci-dessus est commuée en une peine de 
s;:rvitude pénale à perpétuité. 

De même, toute peine de servitude pénale à per
pétuité prononcée comme dit à l'alinéa précédant. 
est réduite à une peine de servitude pénale de 20 ans. 

Art. 5, 

Toute peine de servitude pénale à temps pronon
cée définitivement avant le 1er juin 1993 du Chef 
des infractions citées à l'article 3 ci-dessus est rédui
te de moitié. 

Art. 6. 

L'application de la présente loi ne porte pas pré
judice aux droits de l'Etat et des tiers. Toutefois, 
et réduite à 5 ans, toute contrainte par corps impo
sée par décision judiciaire définitive intervenue 
avant le 1er juin 1993 pour assurer l'exécution des 
condamnations aux dommages-intérêts prononcées 
du Chef de détournement et de concussion en ap
plication de l'article 81, alinéa 3 du Code Pénal. 

Art. 7. 

Il est créé une commission chargée d'analyser 
les contestations qui pourraient résulter de l'inter
prétation de la présente Loi. 

Elle est composée de : 

- Un Représentant du Vice-Premier Ministre 
Chargé des Réformes et du Développement 
Ins tu tionnel : Président 

- Le Procureur Général de la République ou son 
délégué : Membre 

- Le Commissaire Général de la Police Judiciaire 
des Parquets ou son délégué : Membre 

- L'auditeur Militaire ou son délégué : Membre 
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- Un Représentant de l'Administrateur Général 
de la Documentation Nationale et des Migra
tions: Membre 

- Un Représentant de la Direction Générale des 
Affaires Pénitentiaires: Membre 

Art. 8. 

Le Ministre de la Justice et G,ude des Sceaux est 
chargé de l'application de la présente Loi, qui en
tre en vigueur le jour de sa promulgaton. 

Décret-Loi N° 1/036 du 7 juillet 1993 portant 
statuts de la Banque de la République du Bu· 
rundi. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en son article 111, alinéa 5 ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 maintenant en vigueur 
au Burundi, les actes législatifs et réglementaires 
édictés par l'autorité tutélaire; 

Vu l'O.L.R.U. n° 11 /37 du 6 mars 1962 portant 
sur le contrôle des changes et du commerce exté
rieur; 

Vu le Décret n° 100/027 du 28 mars 1992 portant 
mécanisme de détermination et de gestion du taux 
change du franc Burundi ; 

Revu ld loi n° 1/1 du 3 janvier 1976 portant modi
fication de la loi du 21 jan vier 1965 a pp rou vant 
les statuts de la Banque de la République du 
Burundi. 

Sur proposition du Ministre des Finances et après 
avis conforme du Conseil des .Ministres. 

Décrèt;::: 

Titre J, 

Des dispositions générales. 

Art. 1. 

La Banque de la République du Burundi, en 
sigle B.R.B., ci-après dénommée « Banque Centra
le », est une Institution dotée de la personnalité 
civile et de l'autonomie administrative et financière. 

Elle a la capacité de contracter, d'ester en justice, 
d'acquérir des biens, d'en avoir la propriété ou la 
possession et d'en disposer. 

Art. 2. 

La Banque Centrale reçoit de l'Etat la miSSIOn 
générale de veiller, dans le cadre de la politique 
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Fait à Bujumbura, le 9 septembre 1993. 

Melchior NDADA YB. 

Vu et Scellé du Sceau de la République. 

Le Ministre de la Justice et 
Garde des Sceau x, 

Fulgence DWIMA BAKANA 

économique et financière de la Nation, sur la mon
naie et sur le crédit. Elle réglemente et contrôle 
également les opérations de charge et s'assure du 
bon fonctionnement du système bancaire. 

Les objectifs qu'elle doit viser dans l'accomplis
sement de cette mission, sont le maintien de la sta
bilité monétaire et la poursuite d'une politique de 
crédit et du change propice au développement har
monieux de l'économie du pays. 

Art. 3. 

La Banque Centrale est réputée commerçante 
dans ses relations avec les tiers. Elle est régie par 
dispositions de la législation commerciale dans la 
mesure où il n'y est pas dérogé par les lois et les sta
tuts qui lui sont propres. 

Art. 4. 

Le siège de la Banque Centrale est fixé à Buju
mbura. Il peut être transféré dans tou te autre loca
lité du Burundi. 

La Banque Centrale peut établir des succursales 
dans tou tes les localités du territoire de la Répu
blique. 

Elle peut avoir des correspondants et des re· 
présentants tant au Burundi qu'à l'étranger. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à 1.000 MF (Un milliard 
de francs) et est constitué d'une dotation entière
ment souscrite par l'Etat et de l'incorporation des 
réserves. Il peut être augmenté par décision du Co
sei! Général. 

Titre II. 

De l'organisation et de l'Administration de Banque 
Centrale. 

Art. 6. 

La Direction, l'Administration et le Contrôle des 
activités de la Banque Centrale sont assurés par les 
organes suivants : 
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